
Contrat individuel d'assurance-vie libellé en unités de compte et/ou euros
Bulletin de versements libres programmés

Identité (données obligatoires)         Numéro du Contrat    

 

 
 
 
 

 

 Demande de versement libre programmés 
  

Je souhaite mettre en place des versements libres programmés d’un montant de :                                                                 € (minimum 100€) 
 
En toutes lettres  

 
 
Périodicité :      Mensuelle       Trimestrielle     

  

 

  

 

Répartition du versement libre programmés :

Supports
En % En €

Libellé Code ISIN

TOTAL 100% €

Le titulaire du compte est-il le souscripteur ?   

      oui 

      non - préciser le lien entre le titulaire du compte et le souscripteur (conjoint, ascendant, tiers tels que notaire, assureur ...)

     et joindre une pièce d'identité du titulaire  du compte (CNI, Passeport, Permis de conduire ou carte de séjour/résident).
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Mode de règlement  :      Par prélèvement (Je joins un RIB ou un RICE et je remplis la demande d'autorisation de prélèvement ci-jointe)

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom

Prénom(s)

personnelle, familiale, professionnelle et patrimoniale

précédemment recueillies n’ont pas été modifiées.

Dans le cas contraire, je joins à la présente demande une 
nouvelle fiche de connaissance client, et reconnais que celle-ci
sera nécessaire au traitement de l'opération envisagée.

J’atteste que les informations relatives à ma situation

Co-Souscripteur/Co-Assuré

       Monsieur              Madame              Mademoiselle

Nom

Prénom(s)

personnelle, familiale, professionnelle et patrimoniale

précédemment recueillies n’ont pas été modifiées.

Dans le cas contraire, je joins à la présente demande une 
nouvelle fiche de connaissance client, et reconnais que celle-ci
sera nécessaire au traitement de l'opération envisagée.

J’atteste que les informations relatives à ma situation

Souscripteur/Assuré

       Monsieur              Madame              Mademoiselle



   

  

   

 Modification de mes versements libres programmés 
  

Je modifie mes versements libres programmés : 
 

Nouveau montant :                                       €      Nouvelle périodicité :     Mensuelle      Trimestrielle      Semestrielle      Annuelle 
  

Nouvelle répartition (je remplis le tableau ci-dessous)   

 
  

Nouvelle répartition des versements libres programmés :

Supports
En % En €

Libellé Code ISIN

TOTAL 100% €
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Nature Montant affecté Date Précision sur l'origine

Epargne

Revenus

Héritage

Donation

Cessation d'actifs

Gains au jeu*

Autre

TOTAL €

€

€

€

€

€

€

€

* Un justificatif est obligatoire en cas de gain au jeu

Je suspends mes versments libres programmés.

Je reconnais avoir reçu et pris connaissance pour chaque support choisi : des caractéristiques principales ou du prospectus simplifié. Les informations recueillies dans le cadre de votre 
Adhésion/Contrat sont destinées à Spirica et/ou à ses partenaires et sont nécessaires pour le traitement et la gestion de votre dossier. La loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 
modifiée vous donne un droit d'accès, de rectification, de suppression et d'opposition à toute information nominative vous concernant et qui figurerait sur tout fichier destiné à Spirica et/ou 
à ses partenaires. Ces droits peuvent être exercés directement auprès de Spirica à l'adresse suivante : Spirica - 50-56 Rue de la Procession - 75015 Paris. Merci d’adresser ce document, sans 
omettre de le signer, à votre correspondant habituel. A réception de ce document par Spirica, un avenant doit vous être adressé dans un délai maximum de 30 jours. Si cela n’était pas le cas, 
veuillez nous le signaler.

Fait à :                                                                Le : 

Document à retourner à 
Mes-PlacementsLiberté 

Finance Sélection 
9 avenue Percier 

75008 Paris

Souscripteur / Assuré*

Signature(s) précédées de la mention « Lu et approuvé »

*En cas de co-souscription, les assurés déclarent être bien informés que l’ensemble des opérations (désignation du (des) bénéficiaires, rachats,avance, 
arbitrage) liées à ce contrat est soumis à leur co-signature.*Signature indispensable pour les contrats d’assurance vie dont le bénéficiaire en cas de décès a 
accepté sa désignation, en tant que bénéficiaire, pour toute demande de rachat, d’avance ou de modification de bénéficiaire.

Co-souscripteur / Co-assuré (le cas échéant) * Bénéficiaire acceptant*

Numéro

Partenaire         Non      Oui

Nom 

Signature

Pièces jointes :
Chèque bancaire à l'ordre de Spirica
Autorisation de prélèvements
RIB / RIP / RICE

Cadre réservé à la société :
Prénom

Nom 
Prénom



 

Autorisation de prélèvements
Titulaire du compte à débiter

Nom
Prénom
Adresse

Fait à :
Le

 Signature

Etablissement :

Adresse :

CP et ville :

C.Etablissement  C. Guichet  Numér o de compte  Clé

Etablissement bancaire, postal ou de Caisse d’épargne

N° NATIONAL D’EMETTEUR                 526816

Compte à débiter

Mise en place de versements libres programmés

Vous avez, à tout moment, la possibilité de mettre en place des versements libres programmés d’un montant minimum de 
100 euros par mois, et par trimestre. L’affectation minimum par support est égale à 50 euros.

Les versements libres programmés sont effectués par prélèvements automatiques le 10 du mois, sur le compte que vous 
indiquez lors de leur mise en place et pour lequel vous aurez fourni une autorisation de prélèvement.
Si vous mettez les versements libres programmés en place dès la souscription, le premier prélèvement aura lieu au plus tôt 
le 10 du mois suivant la fin du délai de renonciation. Si un prélèvement est rejeté, il n’est pas présenté une seconde fois par 
Spirica. L’opération est considérée comme annulée. Le prélèvement suivant sera passé normalement. S’il est également 
rejeté, les versements libres programmés seront arrêtés.

En cas de changement de coordonnées bancaires, vous en aviserez l’Assureur et vous transmettrez une nouvelle autorisation 
de prélèvement dans les mêmes conditions qu’indiquées ci-dessus.

En cours de vie de votre contrat, vous disposez de la faculté, sans frais ni pénalités :
  • de modifier le montant de vos versements libres programmés dans la limite définie ci-dessus,
  • de modifier la périodicité de vos versements libres programmés,
  • de modifier la répartition de vos versements libres programmés,
  • de suspendre vos versements libres programmés. Vous aurez la possibilité de les remettre en place ultérieurement.

Toute demande concernant les versements libres programmés doit être reçue par Spirica au moins quinze (15)  jours avant 
la date du prochain prélèvement pour être prise en compte. Dans le cas contraire, le versement libre programmé sera traité 
selon les modalités déjà en vigueur.

Il en va de même en cas de changement de coordonnées bancaires, pour lequel vous devrez fournir une nouvelle 
autorisation de prélèvement et un nouveau RIB à l’assureur.

Joignez l’autorisation de prélèvements ci-dessous, complétée et signée, à votre dossier de souscription.

J’autorise l’Etablissement teneur de mon compte à prélever sur 
ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements 
ordonnés par l’organisme encaisseur : Spirica, 50-56 rue de la 
Procession 75015 Paris. En cas de litige sur un prélèvement, je 
pourrai en faire suspendre l’exécution sur simple demande à 
l’Etablissement teneur de mon compte et réglerai le différend 
directement avec l’organisme encaisseur

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, je dispose d' un droit d'accès et de rectification des données qui me concernent. Je peux 
exercer ce droit en m' adressant à SPIRICA, 50-56 rue de la Procession 75015 PARIS. Ces informations sont destinées à SPIRICA ainsi qu' aux établissements bancaires 
ou postaux ou de Caisse d' Epargne et sont nécessaires au traitement de mon dossier.
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